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DECISION 

En application de l’article 6 de l’arrêté royal du 19 décembre 2002 établissant un règlement 

technique pour la gestion du réseau de transport d’électricité et l’accès à celui-ci (ci-après le 

« règlement technique »), la COMMISSION DE REGULATION DE L’ELECTRICITE ET DU 

GAZ (ci-après la « CREG ») examine dans ce qui suit les modifications apportées aux 

conditions générales contenues à l’article 1, à l’article 11.5 et aux annexes 1, 2 et 5 des 

contrats de responsable d’accès que le gestionnaire du réseau, Elia System Operator SA (ci-

après « Elia »), propose aux utilisateurs du réseau. 

 

Par sa décision (B) 040325-CDC-267 du 25 mars 2004 relative aux conditions générales des 

contrats de responsable d’accès proposés par le gestionnaire du réseau aux utilisateurs du 

réseau (ci-après : « la décision du 25 mars 2004 »), la CREG a approuvé les conditions 

générales des contrats de responsable d’accès qu’Elia avait notifiées à la CREG le 2 mars 

2004. 

 

Par sa décision (B) 040923-CDC-352 du 23 septembre 2004 relative à la modification des 

conditions générales contenues à l’article 11.1 et à l’annexe 3 des contrats de responsable 

d’accès proposés par le gestionnaire du réseau aux utilisateurs du réseau, la CREG a 

approuvé la modification des conditions générales des contrats de responsable d’accès 

qu’Elia avait notifiées à la CREG le 10 septembre 2004. 

 

Par sa décision (B) 051117-CDC-492 du 17 novembre 2005 relative à la modification des 

conditions générales contenues à l’article 12.2.3, à l’article 13 et à l’annexe 1 des contrats de 

responsable d’accès proposés par le gestionnaire du réseau aux utilisateurs du réseau, la 

CREG a approuvé sous certaines conditions les modifications des conditions générales des 

contrats de responsable d’accès qu’Elia avait notifiées à la CREG le 28 octobre 2005. Le 1er 

décembre 2005, la CREG a adopté la décision (B) 051201-CDC-494 relative à la demande 

d’approbation de la proposition de la S.A. Elia System Operator relative aux méthodes de 

gestion de la congestion et aux méthodes pour l’allocation aux responsables d’accès de la 

capacité disponible sur l’interconnexion France-Belgique. Cette dernière décision a 

notamment introduit un amendement aux conditions d’approbation imposées dans la 

décision du 17 novembre 2005 précitée. 
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Par courrier du 1er mars 2006, Elia a introduit auprès de la CREG, sur base des articles 180, 

§2, et 183, §2, du règlement technique, une demande d’approbation d’un mécanisme 

d’allocation implicite des capacités journalières sur les interconnexions France - Belgique et 

Belgique - Pays-Bas, dans les deux sens, par couplage des marchés d’échange de blocs 

d’énergie. Par ce même courrier, Elia a parallèlement soumis à l’approbation de la CREG, en 

application de l’article 6 du règlement technique, des modifications aux conditions générales 

du contrat de responsable d’accès et en particulier à l’article 1, à l’article 11.5 et aux annexes 

1, 2 et 5. Une note explicative a été jointe à la proposition de conditions générales modifiées. 

 

A la demande expresse de la CREG, et ce afin de donner à la CREG le temps nécessaire 

pour analyser la proposition d’Elia relative aux enchères implicites via le système de 

couplage des marchés à laquelle une partie des modifications proposées au contrat de 

responsable d’accès est liée, Elia a, par courrier du 14 mars 2006, procédé au retrait 

provisoire de sa demande d’approbation des modifications des conditions générales du 

contrat de responsable d’accès introduite le 1er mars 2006, au sujet de laquelle la CREG 

était tenue, conformément à l’article 6, §2, du règlement technique, de rendre une décision 

dans les 30 jours de sa réception. 

 

Elia a, par courrier du 25 avril 2006, réintroduit auprès de la CREG, en application de l’article 

6 du règlement technique, une demande d’approbation des modifications proposées des 

conditions générales du contrat de responsable d’accès contenues à l’article 1, l’article 11.5 

et les annexes 1, 2 et 5 de celui-ci. Une note explicative a à nouveau été jointe à la 

proposition de conditions générales modifiées. 

 

La présente décision examine les modifications apportées à l’article 1, à l’article 11.5 et aux 

annexes 1, 2 et 5 du contrat de responsable d’accès. Une décision distincte portera sur le 

dossier relatif au mécanisme d’enchères implicites introduit par Elia sur base des articles 

180, §2, et 183, §2 du règlement technique.  
 
Une copie du contrat de responsable d’accès qu’Elia a notifié à la CREG le 25 avril 2006 et 

dans lequel les modifications proposées par Elia sont indiquées, est annexée à la présente 

décision. 
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Lors de sa réunion du 11 mai 2006, le Comité de direction de la CREG a donc adopté la 

décision suivante. 
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PRINCIPES DE BASE 
 
1. Les principes de base contenus dans la décision du 25 mars 2004 s’appliquent à la 

présente décision et sont confirmés sur base de la même justification que celle donnée dans 

la décision du 25 mars 2004. Lesdits principes concernent le droit d’accès au réseau de 

transport et l’interprétation qu’il convient de donner à l’article 6 du règlement technique. 

 

En application de ces principes, il y a notamment lieu de considérer les modifications 

proposées par Elia comme des modifications apportées aux conditions générales des 

contrats de responsable d’accès au sens de l’article 6, §1, du règlement technique, qui sont 

soumises à l’approbation de la CREG. 
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EXAMEN DES MODIFICATIONS PROPOSEES AUX 
CONDITIONS GENERALES DU CONTRAT DE 
RESPONSABLE D’ACCES 
 

 
2. Les modifications proposées par Elia au contrat de responsable d’accès et en 

particulier aux articles 1, à l’article 11.5 et aux annexes 1, 2 et 5 dudit contrat s’inscrivent 

selon elle d’une part dans le cadre du lancement et du bon fonctionnement de la bourse 

d’électricité Belpex qui impliquent que le gestionnaire du marché, Belpex, conclue un contrat 

de responsable d’accès avec Elia1 (ce qui nécessite que le contrat de responsable d’accès 

envisage la situation spécifique du gestionnaire du marché), et d’autre part dans le cadre de 

l’introduction du mécanisme d’allocation implicite des capacités journalières sur les 

interconnexions France – Belgique et Belgique – Pays-Bas, dans les deux sens, par 

couplage des marchés d’échange de blocs d’énergie dans ces trois pays, à savoir 

respectivement APX, Belpex et Powernext (ce qui nécessite le remplacement du mécanisme 

d’enchères explicites actuel pour les capacités journalières, de même que l’adaptation de 

l’horaire des nominations).  

 

 

Article 11.5 
 

5. En ce qui concerne les nominations pour transferts d’énergie internes, la CREG 

souhaite formuler la remarque suivante. Il ressort de la note explicative d’Elia que les 

nominations effectuées pour exécuter un ordre d’achat ou de vente sur la bourse Belpex  par 

les participants à la bourse (s’ils sont aux mêmes responsables d’accès) ou par les 

responsables d’accès qu’ils ont désignés à cet effet, ainsi que par le gestionnaire du marché 

lorsqu’il effectue les contre nominations nécessaires, se font conformément à la procédure 

des nominations Hub, et sont donc des nominations pour les transferts d’énergie internes 

visés aux articles 11 et 11.5 du contrat de responsable d’accès. La CREG estime que cela 

ne ressort pas clairement du contrat de responsable d’accès et qu’il serait fortement 

souhaitable que cela soit précisé clairement sur le site Internet d’Elia de manière à éviter 

toute confusion dans le chef des responsables d’accès. 

  

 

                                                 
1 Comme prévu à l’article 11 de l’Arrêté royal du 20 octobre 2005 relatif à la création et à l’organisation 
d’un marché belge d’échange de blocs d’énergie. 
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Annexe 1 et annexe 2 
 

6. Les annexes 1 et 2 du contrat de responsable d’accès concernent les droits d’accès 

pour importation et exportation respectivement à la frontière sud et à la frontière nord. 

 

Les modifications proposées par Elia à ces annexes visent à remplacer le mécanisme actuel 

d’enchères explicites des capacités journalières à ces deux frontières par un mécanisme  

d’enchères implicites de ces capacités via le couplage des marchés belge, français et 

hollandais. Elia y prévoit cependant qu’en cas de découplage des marchés, selon les 

circonstances et dans la mesure du possible, des enchères explicites des capacités 

journalières seront organisées conformément aux règles IFB (les « Règles d’Allocation des 

Capacités sur l’Interconnexion France-Belgique) pour la frontière sud, et conformément à 

des règles d’enchères journalières explicites, par Tennet, pour la frontière nord. Ces règles 

seront publiées sur le site Internet d’Elia. 

 

Ces modifications apportées aux annexes 1 et 2 impliquent par conséquent que des 

modifications soient par ailleurs apportées à certaines dispositions dites « transitoires » des 

règles IFB, que des règles d’enchères explicites pour les capacités journalières qui 

trouveront à s’appliquer en cas de « fall back scenario » soient mises en place pour la 

frontière nord et que le « Reglement voor de veiling van grensoverschrijdende 

transmissiecapaciteit over de internationale zeerhogespanningsnetten België-Nederland en 

Duitsland-Nederland » (Reglement) soit adapté en conséquence2.  

 

Il est évident que tous ces documents (ou leurs modifications) devront être soumis à 

l’approbation de la CREG en application des articles 180, §2, et 183, §2, du règlement 

technique. La présente décision de la CREG relative à la modification des conditions 

générales du contrat de responsable d’accès n’affecte évidemment en rien toute décision 

d’approbation ou de refus d’approbation de la CREG qui pourrait être prise dans ce cadre en 

application des articles 180, §2, et 183, §2, du règlement technique.  

                                                 
2 Devra dès lors être réglée dans les Règles IFB et dans les règles d’enchères journalières explicites 
pour la frontière nord, la partie du « fall back scenario » qui consiste en l’utilisation d’enchères 
journalières explicites. 
 

 7/10



Annexe 5 
 
7. L’annexe 5 du contrat de responsable d’accès règle la procédure des nominations. 

Les modifications proposées par Elia concernent deux aspects. Le premier aspect couvre 

l’adaptation de l’horaire des nominations dans le cadre de la mise en place de la bourse. Le 

second aspect vise la suppression des nominations relatives aux échanges internationaux à 

la frontière nord et à la frontière sud pour les droits d’accès journaliers en cas de couplage 

des marchés. En cas de couplage des marchés, la capacité journalière sera en effet allouée 

implicitement.  

 

8. Au sujet de ce second aspect, traité au point 1.1 de son annexe 5, le contrat de 

responsable d’accès prévoit le cas où la capacité journalière ne peut être allouée via le 

couplage des marchés. Dans un tel cas, les nominations relatives aux droits d’accès pour la 

capacité journalière acquise aux enchères explicites seront soumises à Elia 

« overeenkomstig de instructies van Elia ». Cette formulation s’explique par la difficulté pour 

Elia de déterminer à l’avance une heure limite pour introduire les nominations vu les 

circonstances exceptionnelles dans lesquelles ces dernières devront s’inscrire. 

 

Comme déjà indiqué au paragraphe 13 de la décision du 25 mars 2004, le gestionnaire du 

réseau doit veiller, dans l’exécution de ses missions légales, à fournir aux utilisateurs du 

réseau des informations en temps opportun qui soient les plus claires, exactes et complètes 

possibles. Ceci s’applique à la phase précontractuelle, au contrat proprement dit et à 

l’application du contrat. C’est notamment nécessaire si l’on veut assurer une gestion 

transparente et ainsi garantir un accès optimal au réseau de transport, sans aucune entrave. 

L’article 9, f), de la directive électricité3, stipule d’ailleurs expressément que le gestionnaire 

du réseau de transport est tenu de « fournir aux utilisateurs du réseau les informations dont 

ils ont besoin pour un accès efficace au réseau ».  

 

Pour informer les responsables d’accès de manière non discriminatoire, claire, exacte et la 

plus complète possible de la façon dont les nominations relatives aux droits d’accès pour la 

capacité journalière acquise aux enchères explicites devront se faire en cas de « fall back 

scenario », Elia devra, le plus rapidement possible, publier les « instructies van Elia » 

précitées sur son site Internet et les communiquer aux responsables d’accès (enregistrés 

                                                 
3 Cf. article 9, f), de la Directive 2003/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 concernant 
des règles communes pour le marché intérieur de l'électricité et abrogeant la directive 96/92/CE, J.O., L176/37, 
du 15 juillet 2003. 
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conformément aux règles IFB et conformément aux règles d’enchères journalières explicites 

pour la frontière nord) par courrier électronique.  

 

Cette formalité vise tant les nominations devant se faire le jour du découplage que celles des 

jours suivants dans le cas où le découplage se poursuit sur plusieurs jours. 

 

 

Entrée en vigueur des dispositions contractuelles modifiées 
 

9. Le souci de la CREG est que le contrat de responsable d’accès modifié soit rédigé 

d’une manière telle qu’il permette son application tant dans le cas où le couplage des 

marchés fonctionne que dans le cas où il ne fonctionne plus. Les modifications proposées 

par Elia permettent une telle approche. Puisque les modifications proposées sont liées au 

couplage des marchés et puisque les annexes 1 et 2 renvoient à des règles qui doivent 

encore être soit adaptées (Règles IFB ou Reglement), soit encore finalisées (enchères 

explicites à la frontière nord en cas de « fall back scenario »), les modifications apportées à 

l’article 1, l’article 11.5 ainsi qu’aux annexes 1, 2 et 5 du contrat de responsable d’accès, 

qu’Elia a portées à la connaissance de la CREG le 25 avril 2006 et qui sont approuvées 

dans la présente décision, ne pourront entrer en vigueur que lorsque d’une part le couplage 

des marchés sera effectivement mis en œuvre et d’autre part les règles précitées auront été 

respectivement adaptées et créées et leur mise en oeuvre autorisée par la CREG.  

 

En attendant, les conditions générales actuelles contenues à l’article 1, à l’article 11.5 et aux 

annexes 1, 2 et 5 du contrat de responsable d’accès restent d’application.  
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